
 

                                                                             
 

FIMO : formation initiale minimum obligatoire 

 

Définition : Concerne les conducteurs de véhicules de plus de 3,5 tonnes de PTAC, non salariés, 

salariés ou intérimaires du transport routier public ou privé de marchandises, débutant dans la 

profession sans être titulaires d’un diplôme, titre ou attestation de formation admis en équivalence de 

la formation initiale minimum obligatoire par arrêté du ministre chargé des transports. Cette 

formation doit être validée tous les 5 ans par une FCO. Durée de la formation : 4 semaines soit  140 

heures. 

 

Conditions requises :  

- Etre titulaire d’au moins un permis du groupe lourd soit : C1, C1E, C, CE.  

 

Durée de la formation : 140 heures 

 

Programme :  

- Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité 

- Application des réglementations 

- Santé, sécurité routière et sécurité environnementale 

- Service, logistique 

 

Programme détaillé :  

OBJECTIFS GENERAUX 

Permettre au conducteur : 

� de se perfectionner à une conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité,  

� d’appliquer et respecter les réglementations du transport ainsi que les règles relatives à la santé, la 

sécurité routière, la sécurité environnementale, le service et la logistique. 

 

VALIDATION 

Attestation de Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO) marchandises si succès à l’évaluation 

finale. 

 

 

FIMO MARCHANDISES 



 

THEMES DUREES 

Accueil, présentation de la formation 1 h 00 

Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de 

sécurité 
65 h 00  

Application des réglementations 28 h 00 

Santé, sécurité routière et sécurité environnementale 28 h 00 

Service et logistique 14 h 00 

Evaluation des acquis, synthèse du stage 4 h 00 

TOTAL 140 h 00 

 

MOYENS 

- Salle équipée d’un ensemble multimédia. 

- Véhicules d’enseignements équipés double commandes. 

AGREMENT DU CENTRE DE FORMATION : 

Agrément régional délivré au centre de formation par la DREAL concernée. 

 

PROGRAMME PROGRESSION : 

 

N° 

SEQUENCE 

OBJECTIFS DUREE 

1 Accueillir les stagiaires, présenter la formation 1 h 00 

THEMES MOYENS 

 

• Vérifier que les pré-requis sont respectés. 

 

• Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens 

matériels. 

 

• Présentation de la formation. 

 

• Modalités pratiques. 

 

• Tour de table. 

 

Salle de cours 

 



N° SEQUENCE OBJECTIFS DUREE 

2 
Se perfectionner à la conduite rationnelle axée sur les 

règles de sécurité 
65 h 00 

THEMES MOYENS 

 

• Caractéristiques du véhicule et fonctionnement des organes de sécurité. 

• Perfectionnement à une conduite sûre et économique. 

• Principes d'utilisation d'une boîte de vitesses automatique. 

• Chargement, arrimage, manutention des marchandises dans le respect des 

consignes de sécurité et la bonne utilisation du véhicule. 

• Application pratique et analyse de la conduite en situation normale comme 

en situation difficile :  

10 h de conduite individuelle comprenant 1 h de manœuvres 

professionnelles auxquelles s'ajoute 1 h de commentaires pédagogiques. 

 

Salle de cours 

 

1 véhicule /  

4 stagiaires maxi 

 

N° SEQUENCE OBJECTIFS DUREE 

3 Appliquer les réglementations 28 h 00 

THEMES 
MOYENS 

• La réglementation sociale nationale et européenne applicable au transport 

routier de marchandises : 

o Les temps de conduite et de repos des conducteurs. 

o L'utilisation du chronotachygraphe électronique. 

 

• La formation des conducteurs : 

o Les conventions collectives. 

o Les statuts particuliers (la fonction publique). 

 

• La réglementation applicable au transport de marchandises en national et en 

 international : 

o Transports publics 

o Transports compte-propre 

o Location 

o Les différents contrats et documents nécessaires à l'acheminement des 

 marchandises. 

 

Salle de cours 

 



 

N° SEQUENCE OBJECTIFS DUREE 

4 

Mettre en œuvre les principes de prévention des risques 

physiques, les règles de sécurité routière et 

environnementales 

28 h 00 

THEMES MOYENS 

• La prévention des risques physiques et notamment l'hypovigilance. 

• L’aptitude physique et mentale. 

• La conduite préventive et l’évaluation des situations d’urgence. 

• Les principes élémentaires du secourisme. 

• Les règles de circulation et de signalisation routières. 

• Les risques de la route, les facteurs aggravant liés aux véhicules lourds. 

• Les accidents du travail en circulation et à l'arrêt. 

• La circulation dans les tunnels : règles de conduite à l'approche et dans les 

tunnels, spécificités des grands ouvrages. 

• Le franchissement des passages à niveau. 

• La criminalité et le trafic de clandestins. 

 

Salle de cours 

 

N° SEQUENCE OBJECTIFS DUREE 

5 

Adopter des comportements contribuant à la valorisation 

de l’image de marque et au développement de la qualité 

de service de l’entreprise 

14 h 00 

THEME : Service, logistique 
MOYENS 

• Les comportements contribuant à la valorisation de l’image de marque de 

l'entreprise et au développement de la qualité de service. 

- Sensibilisation au développement durable 

- Sûreté du fret 

 

• L’environnement économique du transport routier de marchandises et 

l'organisation du marché. 

 

Salle de cours 

 



N° SEQUENCE OBJECTIFS DUREE 

6 Evaluer les acquis du stage 4 h 00 

THEMES 
MOYENS 

• Evaluation de satisfaction de la formation. 

• Evaluation de la conduite effectuée en contrôle continu. 

• Test final d’évaluation des compétences acquises. 

• Bilan global de la formation par le formateur évaluateur. 

• Synthèse du stage. 

Salle de cours  

 

 

L'évaluation doit 

être réalisée par un 

formateur autre que 

celui ayant assuré 

la formation. 

 

COMPETENCES ET/OU HABILITATIONS SPECIFIQUES REQUISES POUR L'ANIMATION 

 

Agrément correspondant au cahier des charges des organismes de formation (Ministère des 

transports) 

 

SUPPORTS ET DOCUMENTS POUR LES STAGIAIRES : 

 

- Supports individuels à remettre obligatoirement 

 

Titre, Nature Code, référence Approvisionnement 

Manuel de formation initiale du conducteur 

routier marchandises 

ou 

FIMO Marchandises 
 

ENPC / ROUSSEAU 

FIMO / Livret de suivi de la formation ENPC / ROUSSEAU 

Supports d’évaluation à dupliquer : 

FIMO Marchandises – Evaluation finale 

(énoncé) 

  

FIMO Marchandises – Evaluation n°2 

(énoncé)   

FIMO Marchandises - Grille de réponses 
  

 

CARACTERISTIQUES CRITIQUES  

 

CONTRAINTES ET/OU CONDITIONS PARTICULIERES DE MISE EN OEUVRE : 

- Salle équipée d’un ensemble multimédia 

- Véhicules d’enseignements équipés double commandes 

 

4 stagiaires au maximum par véhicule. 

 



- Possibilité de réaliser 4 h maximum de conduite avec un simulateur de conduite haut de gamme 

selon Arrêté du 3 janvier 2008 : 

 

- Les évaluations sont réalisées par un formateur autre que celui qui a assuré la formation. 

 

En cas d’échec à la partie théorique ou à la partie pratique de la formation, le stagiaire conserve le 

bénéfice de son succès partiel pendant six mois. 

Le centre de formation délivre au stagiaire une attestation constatant cette situation et faisant 

apparaître sa date d’échéance. 

La validation finale de la partie pratique ne peut être effectuée que si le stagiaire suit de nouveau le 

module « Application pratique de la conduite en situation normale comme en situation difficile » 

inclus dans le thème « Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité » 

 

- Possibilité d’intégrer 4 stagiaires en formation « Passerelle ». 

 


